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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,

DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Direction générale de l’aménagement,
du logement et de la nature

Arrêté du 20 juillet 2011 portant approbation de la méthode de calcul Th-B-C-E prévue aux
articles 4, 5 et 6 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux
exigences de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de
bâtiments

NOR : DEVL1118670A

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
Vu la directive n° 98-34/CE du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le

domaine des normes et réglementations techniques ;
Vu la directive n° 2010-31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la perfor-

mance énergétique des bâtiments (refonte) ;
Vu l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de perfor-

mance énergétique des bâtiments neufs et des parties nouvelles de bâtiments,

Arrête :

Article 1er

La méthode de calcul Th-B-C-E, jointe en annexe au présent arrêté et prévue aux articles 4, 5 et 6
de l’arrêté susvisé, est approuvée.

Article 2

Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages et le directeur général de l’énergie et du
climat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement.

Fait le 20 juillet 2011.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général
de l’énergie et du climat,

P.-F. CHEVET

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages, 

É. CRÉPON

http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO201114/met_20110014_0100_0007 annexe.pdf
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